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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 17 A, insérer l'article suivant :

Après le 6° de l’article L. 313-11 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit
d’asile, il est inséré un 6° bis ainsi rédigé :  

« 6°bis À l'étranger, ne vivant pas en état de polygamie, qui justifie par tout moyen résider
en France habituellement depuis plus de cinq ans ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La  régularisation  « au  fil  de  l’eau »  doit  être  rétablie.  Sa  suppression  a  entraîné  des
situations de non-droit maintenant des milliers de personnes dans des situations d'extrême précarité.
Les régularisations continuent pourtant dans la plus grande opacité et l'arbitraire le plus complet. 


